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LES 
ESPECES 
 
 

 

 

SSSooommmmmmaaaiii rrreee   dddeeesss   ooobbbjjjeeecccttt iii fffsss   :::      
 
I ð Redévelopper le petit gibier sédentaire 
 

II ð G®rer le grand gibier dans le respect de lõ®quilibre agro- sylvo-
cynégétique 
 

III ð Suivre et gérer les espèces migratrices chassables 
 

IV ð Réguler les nuisibles 
 

V ð Autres espèces 
 

VI ð Suivi sanitaire et pertes annexes 
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III   ððð   RRReeedddééévvveeellloooppppppeeerrr   llleee   pppeeettt iiittt       
gggiiibbbiiieeerrr   sssééédddeeennntttaaaiiirrreee   

 
Créer une commission petit gibier / migrateurs au sein de la FDC 19  

 

Cette Commission petit gibier / migrateurs aura pour objectif de suivre plus particulièrement tout ce 
qui concerne ces catégories de gibier et de veiller à la mise en place des actions du SDGC les 
concernant.  
Cette Commission sera compos®e dô®lus assistés de membres du personnel.  
La FDC 19 se r®serve la possibilit® dôinclure des conseillers techniques au sein de cette 
commission. 

   
I -  1 -  Mettre en place un Plan Petit Gibier pour développer le petit gibier naturel dans 
les zones qui lui sont encore favorables 

 
Ce Plan Petit Gibier concernera les espèces suivantes : lièvre, lapin, perdrix et faisan. 

 
Définir et recenser les zones favorables pour cha que espèce de petit gibier  

 

A partir des donn®es sur lôoccupation des sols, des donn®es agricoles et sylvicoles, mais aussi 
grâce à des diagnostics de terrain, la FDC 19 souhaite définir et inventorier, par espèce (perdrix 
rouge, faisan, lièvre, lapin) les zones du département qui leur sont encore favorables. 
Ce diagnostic sera le point de d®part dôune strat®gie qui vise ¨ concentrer les efforts pour 
développer le petit gibier sur ces territoires encore favorables. 

 
Inciter les structures de chasse de ces zones à se regrouper pour mettre en place 

des actions concertées  
 

Lôobjectif de cette action est de pouvoir g®rer le petit gibier sur de plus grands territoires. A cette fin, 
la FDC 19 souhaite inciter les divers responsables de territoires à se regrouper via des aides 
financières, un appui technique plus soutenu, etc. 

 
Inciter les structures de chasse à aménager leur territoire pour le petit gibier  

 

En fonction du diagnostic de territoire et du recensement qui auront été réalisés, chaque structure 
de chasse sera incit®e ¨ am®nager son territoire selon les capacit®s dôaccueil quôil poss¯de en 
terme de petit gibier. Des subventions pourront donc être accordées pour la mise en place de 
volières anglaises, de cultures à gibier, de garennes à lapins, etc.  
Les gestionnaires de territoires pourront dôautre part sôinscrire aux formations concernant le petit 
gibier qui seront mises en place. Des visites de la Maison de la Chasse et de la Nature pourront 
être envisagées avec ces mêmes gestionnaires afin de promouvoir les divers aménagements à 
réaliser.  
La mise en place dôam®nagements favorables au petit gibier fera lôobjet dôune recherche de 
subventions de la part de la FDC 19 auprès des collectivités territoriales. 

 
Mettre en place un itinéraire technique pour les lâchers de gibier de repeuplement  

 

Pour que les lâchers de repeuplement soient efficaces, il faut les planifier suivant les moyens 
financiers des structures de chasse et suivre un certains nombre de règles : parcs de pré-lâchers, 
nombre dôanimaux ¨ l©cher, jeunes ou adultes, r®alisation dôam®nagements.   
De plus, afin de connaître le taux de survie des animaux lâchés, leur marquage sera obligatoire 
dans le cadre du plan petit gibier de la FDC 19.  
Dôautre part, les animaux l©ch®s devront r®pondre ¨ certaines caract®ristiques dô©ge, sex ratio, 
m®thodes dô®levage, suivi sanitaire, é 
 

Les subventions seront accordées seulement si lôitin®raire technique établi lors du diagnostic de 
territoire est respecté. 
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Concentrer les subventions pour les lâchers de petit gibier sur ces zones  

 

Les subventions ne seront accordées que pour les lâchers de repeuplement dans les zones 
considérées comme favorables et seulement aux structures qui travaillent dans le cadre du plan 
petit gibier. 
En ce qui concerne les zones non favorables, les lâchers de gibier de repeuplement restent 
autorisés mais ne seront plus subventionnés. 

 
Mettre en place, dans ces zones, des méthodes de suivi des espè ces 

 

En accompagnement du marquage des animaux lâchés, des méthodes de suivi pourront être mises 
en place sur ces territoires :  

- Suivi des tableaux de chasse :  
Pour toutes les esp¯ces, suivre lô®volution des tableaux de chasse dans ces zones 
 

- Comptages : 
- Lièvre :  

¶ Comptages au printemps sur circuits-®chantillons r®partis sur lôensemble des 
pays de chasse du d®partement (tels quôils sont r®alis®s actuellement) mais 
avec convention entre territoires de chasse et FDC 19 

¶ Récupérer les cristallins sur des territoires-tests ayant signé une convention 
- Lapin : 

¶ Mettre en place un suivi sur un ou deux territoires-tests (IKA à pied ou en 
voiture) 

- Faisan : 

¶ Suivi du taux de mortalité des oiseaux lâchés à partir de volières anglaises 

¶ Comptages de coqs chanteurs au printemps 

¶ Enquête agriculteurs 
Perdrix :  

¶ Comptage coqs chanteurs au printemps (via enquête agriculteurs) 

¶ Echantillonnage des compagnies en été (via enquête agriculteurs) 

 
Proposer la mise en place de mesures spécifiques de gestion des prélèvements  

 

Une autre étape de ce Plan Petit Gibier consiste à adapter les prélèvements aux populations 
présentes. Il pourra être mise en place une gestion adaptée (limitation du nombre de jours 
dôouverture, PMA ou plan de gestion). 

 
Limiter lõimpact de la pr®dation 

 

Afin de red®velopper le petit gibier s®dentaire, il convient de limiter lôimpact de la pr®dation sur ces 
espèces. Les structures qui souhaitent travailler dans le cadre du Plan Petit Gibier seront donc 
encouragées à envoyer des personnes en formation piégeage. De plus, la FDC 19 sera 
particulièrement vigilante quant à la récupération des données de piégeage dans ces zones (carnet 
piégeur, etc.). 
Dôautre part, les subventions pour lôachat de pièges seront maintenues. 
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I -  2 -  Améliorer le suivi et la gestion du petit gibier sédentaire 
 
Les dispositions suivantes concernent les zones dites « défavorables » pour le développement des espèces de petit gibier sédentaire mais 
aussi les territoires situ®s en zones favorables qui ne souhaitent pas sôinvestir dans la gestion du petit gibier. 

 
 Suivre l es populations de petit gibier  

 
Mieux conna´tre le nombre dõanimaux l©ch®s 

 

Afin de mieux conna´tre le nombre dôanimaux l©ch®s par saison, la FDC 19 souhaite recueillir des 
copies du registre de gibier lâché. 

 
Améliorer le recueil des tableaux de chasse  

 

La FDC 19 possède peu de données sur les prélèvements de petit gibier sédentaire. Elle souhaite 
donc, au cours de ces 6 années, lancer une grande réflexion sur les moyens à mettre en place afin 
dôy rem®dier. Plusieurs moyens peuvent être envisagés : enquêtes annuelles, sondages, carnet de 
prélèvement, etc. tout en sachant que la Fédération Nationale des Chasseurs met en place un 
Carnet de Prélèvement Universel. 
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